
 

 

 

 

 

 
 

Bureau Syndical 05 reconvoqué du  

12 juin 2025 

 

DELIBERATION N° 2025-06-037 

Approbation du procès-verbal du bureau syndical 04 du 15 avril 2025 

 
Nombre de membres 27  Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du cinq juin deux 

mille vingt-cinq, une nouvelle convocation du Bureau Syndical a été 

envoyée par le Président le six juin deux mille vingt-cinq, en vertu de 

l’article 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. L’an 

deux mille vingt-cinq, le douze juin, à dix heures, le Bureau Syndical, 

s’est réuni dans les locaux du SYVADEC situés dans la zone artisanale, 

à Corte, sous la présidence de Monsieur GIANNI Don-Georges, 

Président de séance. Monsieur POLI Xavier a été désigné secrétaire 

de séance. S’agissant d’une re convocation, le Bureau peut 

valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

24 12 12 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, 

MARIOTTI Marie-Thérèse, GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY 

Marie-Laurence, MARCHETTI Etienne, BONARDI Jean-Paul. 

Pouvoirs :  

 

 

Absents : 

MARCHETTI François-Marie, NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI Benoît, 

MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI 

Frédérik, MAURIZI Pancrace et GUIDONI Pierre. 

Publication de l'acte le : 

 

 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU SYNDICAT DE 
VALORISATION DES DECHETS DE CORSE  
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DELIBERATION N° 2025-06-037 

Approbation du procès-verbal du bureau syndical 04 du 15 avril 2025 

 

 

Le Président expose,  

 

L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 a modifié les règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

 

Le procès-verbal a pour objet d’établir et de conserver la mémoire du déroulement et des décisions des 

séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

 

Conformément à la jurisprudence, le procès-verbal est soumis à l’approbation des élus présents lors de 

la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

 

Il est demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le procès-verbal de la réunion du 

Bureau syndical 04 reconvoqué du 15 avril 2025. 

 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu les articles L.5111-1-1et L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération n°2020-12-098 du 16 décembre 2020 portant délégation d'attributions du Comité au 

Bureau, 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021, portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Vu le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur 

et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,   

 

à l'unanimité :  

 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues,  

- Approuve le procès-verbal de la réunion du Bureau syndical 04 reconvoqué en date du 15 avril 2025 

annexé à la présente délibération, 

- Autorise le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, 

technique et financier de la présente délibération dans la limite des crédits budgétaires votés. 

 

 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
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BUREAU SYNDICAL 04 RECONVOQUE 

15 AVRIL 2025 - 09H 30 

PROCES-VERBAL 

 

Nombre de membres  

27 

Le Ƌuoƌuŵ Ŷ’aǇaŶt pas ĠtĠ atteiŶt loƌs de la sĠaŶĐe du diǆ avƌil 
deux mille vingt-cinq, une nouvelle convocation du Bureau 

Syndical a été envoyée par le Président le onze avril deux mille 

vingt-ĐiŶƋ, eŶ veƌtu de l’aƌtiĐle ϮϭϮϭ-17 du Code Général des 

CollectivitĠs Teƌƌitoƌiales. L’aŶ deuǆ ŵille viŶgt-cinq, le quinze 

avƌil, à Ŷeuf heuƌes et tƌeŶte ŵiŶutes, le Buƌeau SǇŶdiĐal, s’est 
réuni dans les locaux du SYVADEC situés dans la zone artisanale, 

à Corte, sous la présidence de Monsieur GIANNI Don-Georges, 

Président de séance. Monsieur POLI Xavier a été désigné 

seĐƌĠtaiƌe de sĠaŶĐe. S’agissaŶt d’uŶe ƌe ĐoŶvoĐatioŶ, le Buƌeau 
peut valablement délibérer. 

En 

exercice 

Présents Représentés 

26 3 0 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier et BERNARDI François.  

Pouvoirs :  

 

Absents : 

FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MARCHETTI François-Marie, MICHELETTI Vincent, MARIOTTI 

Marie-Thérèse, GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, SOTTY Marie-Laurence, MARCHETTI 

Etienne, LACOMBE Xavier, NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI Benoît, 

BONARDI Jean-Paul, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, VIVONI Ange-

Pierre, CICCADA Vincent, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace et GUIDONI Pierre 

 

 

Le secrétaire de séance a établi le présent procès-verbal.  

L’ordre du jour de la séance joint à la convocation envoyée le 11 avril 2025 est rappelé ci-après :  

 

Rapporteur Objet N° Nature 

M. GIANNI Approbation du procès-verbal du 
bureau syndical 02 du 13 mars 2025 

1 Administration 
Générale 

M. GIANNI Approbation du procès-verbal du 
bureau syndical 03 du 20 mars 2025 

2 Administration 
Générale 

M. GIANNI Modification du plan de financement 
prévisionnel relatif au projet de centre 

de tri et de valorisation du Grand 
Bastia  

3 CTV Monte 

M. GIFFON Demande de cofinancement au titre 
FEDER/OEC pour la construction de la 

recyclerie de Lecci 

4 Recyclerie 
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M. GIFFON Demande de cofinancement au titre 
FEDER/OEC pour la construction de la 

recyclerie de Levie 

5 Recyclerie 

M. GIFFON Demandes de financement au titre du 
FEDER/OEC/ADEME pour la 

construction de la recyclerie de Ponte 
Novu 

6 Recyclerie 

M. GIFFON Demandes de financement au titre du 
FEDER/OEC/ADEME pour la 

construction de la recyclerie de 
Pietrosella 

7 Recyclerie 

M. GIANNI Convention destinée aux 
professionnels pour le dépôt de leurs 

matières valorisables sur les 
plateformes de massification du 

SYVADEC   

8 Valorisation 

M. GIANNI Demande de subvention pour la 
réalisation de campagnes de 

communication et d'études pour la 
réduction et le tri des déchets  

9 Communication 

M. NEGRONI Demande de cofinancement 
FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie d'Appietto  

10 Equipements de 
proximité 

M. NEGRONI Demande de cofinancement 
FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de Coti-Chiavari 

11 Equipements de 
proximité 

M. NEGRONI Demande de cofinancement 
FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de San Lorenzo  

12 Equipements de 
proximité 

M. NEGRONI Demande de cofinancement 
FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de Serra di Ferro  

13 Equipements de 
proximité 

M. NEGRONI Demande de cofinancement 
FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de Valle d'Alesani 

14 Equipements de 
proximité 

M. NEGRONI Demande de cofinancement 
FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de Zicavo  

15 Equipements de 
proximité 

M. NEGRONI Demande de cofinancement 
FEDER/OEC/ADEME pour les 

Armoires DDS des Mini Recycleries   

16 Equipements de 
proximité 

 

 

Ouverture de la réunion du Bureau Syndical : 09h30 

 

1. Administration Générale - M. Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2025-04-021 :  Approbation du procès-verbal du bureau syndical 02 du 13 mars 2025 
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L’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϮϭ-ϭϯϭϬ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ a ŵodifiĠ les ƌğgles de puďliĐitĠ, d’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ et 
de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

Le procès-veƌďal a pouƌ oďjet d’Ġtaďliƌ et de ĐoŶseƌveƌ la ŵĠŵoiƌe du dĠƌouleŵeŶt et des dĠĐisioŶs 
des séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

Conformément à la jurisprudence, le procès-veƌďal est souŵis à l’appƌoďatioŶ des Ġlus pƌĠseŶts loƌs 
de la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

Il a été demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le procès-verbal de la réunion du 

Bureau syndical 02 reconvoqué du 13 mars 2025. 

 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau de bien ont approuvé le procès-verbal de la réunion du Bureau syndical 02 

reconvoqué du 13 mars 2025. 

 

Délibération 2025-04-022 :  Approbation du procès-verbal du bureau syndical 03 du 20 mars 

2025 

L’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϮϭ-ϭϯϭϬ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ a ŵodifiĠ les ƌğgles de puďliĐitĠ, d’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ et 
de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

Le procès-veƌďal a pouƌ oďjet d’Ġtaďliƌ et de ĐoŶseƌveƌ la ŵĠŵoiƌe du dĠƌouleŵeŶt et des dĠĐisioŶs 
des séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

Conformément à la jurisprudence, le procès-veƌďal est souŵis à l’appƌoďatioŶ des Ġlus pƌĠseŶts loƌs 
de la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

Il a été demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le procès-verbal de la réunion du 

Bureau syndical 03 reconvoqué du 20 mars 2025. 

 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau ont approuvé le procès-verbal de la réunion du Bureau syndical 03 reconvoqué 

du 20 mars 2025. 

 

2. CTV Monte - M. Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2025-04-023 :  Modification du plan de financement prévisionnel relatif au 

projet de centre de tri et de valorisation du Grand Bastia  

Le bureau syndical a approuvé par délibération n° 2024-04-ϬϮϳ du ϭϭ avƌil ϮϬϮϰ l’aĐtualisatioŶ du plaŶ 
de financement du centre de tri et de valorisation de Monte.  

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20250612-2025-06-037-DE
Date de télétransmission : 27/06/2025
Date de réception préfecture : 27/06/2025



 

 

Procès-verbal - Bureau Syndical 04 reconvoqué du mardi 15 avril 2025 | Assemblées 

 

 

sy
v

a
d

e
c.

fr
 

4 

EŶ ĐoŶsidĠƌaŶt les Ŷiveauǆ des suďveŶtioŶs aĐĐoƌdĠes paƌ l’Etat à tƌaveƌs l’ADEME et le PlaŶ de 
TƌaŶsfoƌŵatioŶ et d’IŶvestisseŵeŶt pouƌ la Coƌse ;PTICͿ, le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt se dĠĐoŵpose Đoŵŵe suit : 

 

Plan de financement 2024 CTO Taux 

MoŶtaŶt total opĠƌatioŶ ;€ HTͿ 71 432 911   

Etat (ADEME) 21 217 164 29,70% 

Etat (PTIC) 35 061 325 49,08% 

Syvadec 15 154 422 21,21% 

 

Le marché global de performance pour la conception, la construction, la mise en service et 

l’eǆploitatioŶ du ĐeŶtƌe de tƌi et de valoƌisatioŶ a ĠtĠ ŶotifiĠ le Ϯϲ juillet ϮϬϮϯ pouƌ uŶ dĠďut 
d’eǆĠĐutioŶ de la phase 1 – études, demandes administratives en date du 1er août 2023. 

 

L’autoƌisatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale et le peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe oŶt ĠtĠ oďteŶus ƌespeĐtiveŵeŶt les Ϯϱ et 
27 février 2025. Le terrain a été acquis le 4 mars et le chantier a débuté à la même date. 

 

A ce stade, trois sujétions imprévues doivent être prises en considération dans la conduite du projet. 

 

1. La route communale dite de Travoli, qui dessert différents terrains, doit permettre une 

circulation adaptée aux besoins du centre de tri et de valorisation. Dans le cadre de 

l’iŶstƌuĐtioŶ de la deŵaŶde d’autoƌisatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, Đet aǆe ƌoutieƌ a ĠtĠ 

caractérisée par les services instructeurs comme un aménagement connexe au centre de tri et 

de valorisation. Ces travaux de voirie devront techniquement être réalisés en deux phases. 

L’iŵpoƌtaŶĐe et le Đoût des tƌavauǆ ƌelğveŶt d’ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs eǆĐeptionnels de voirie au 

seŶs de l’aƌtiĐle L. ϯϯϮ-ϴ du Đode de l’uƌďaŶisŵe. La paƌtiĐipatioŶ pouƌ ĠƋuipeŵeŶt puďliĐ 
eǆĐeptioŶŶel ;PEPEͿ a ĠtĠ fiǆĠe daŶs l’aƌƌġtĠ de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de ϲϮϵ 
ϴϴϱ €. 

 

2. L’OffiĐe d’EƋuipeŵeŶt HǇdƌauliƋue de la Coƌse ;OEHCͿ a ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϮϮ des tƌavauǆ visaŶt à 
sĠĐuƌiseƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau ďƌute de la PlaiŶe OƌieŶtale. Au dƌoit de la paƌĐelle 
d’iŵplaŶtatioŶ du ĐeŶtƌe de tƌi et de valoƌisatioŶ de MoŶte. Apƌğs solliĐitatioŶ de l’OEHC, le 
pƌĠsideŶt de la ColleĐtivitĠ de Coƌse, ďĠŶĠfiĐiaiƌe de la seƌvitude d’utilitĠ puďliƋue assoĐiĠe à 
la canalisation a informé monsieur le préfet que le déplacement de cette canalisation ne 

pouvait pas ġtƌe eŶvisagĠ, l’iŵplaŶtatioŶ du ĐeŶtƌe de tri ayant alors modifié en conséquence. 

 

Loƌs d’uŶe ƌĠuŶioŶ, l’OEHC a iŶdiƋuĠ la pƌĠseŶĐe d’uŶe seĐoŶde ĐaŶalisatioŶ de diaŵğtƌe ϯϬϬ 
ŵŵ suƌ l’eŵpƌise du teƌƌaiŶ. La pƌĠseŶĐe de Đette ĐaŶalisatioŶ Ŷ’aǇaŶt jaŵais ĠtĠ ĠvoƋuĠe 
jusƋu’à Đette date et doŶt Ŷi le positioŶŶeŵeŶt eǆaĐt Ŷi la pƌofoŶdeuƌ Ŷ’Ġtaient connus par 

l’OEHC. 
 

Paƌ Đouƌƌieƌ eŶ date du Ϯ juillet ϮϬϮϰ, l’OEHC a ĐoŶfiƌŵĠ Ƌue le dĠvoieŵeŶt de Đette 
ĐaŶalisatioŶ de diaŵğtƌe ϯϬϬ ŵŵ pouvait ġtƌe ƌĠalisĠ sous sa ŵaîtƌise d’ouvƌage et sa ŵaîtƌise 
d’œuvƌe, doŶt le Đoût ƌesteƌait à la Đhaƌge eǆĐlusive du SǇvadeĐ et peƌŵettƌait de déplacer la 

canalisation sur la voie communale, hors de la parcelle des travaux du centre de tri et de 

valoƌisatioŶ. Le ŵoŶtaŶt des tƌavauǆ de dĠplaĐeŵeŶt de la ĐaŶalisatioŶ s’Ġlğve à ϭϴϮ ϬϬϬ € HT. 

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20250612-2025-06-037-DE
Date de télétransmission : 27/06/2025
Date de réception préfecture : 27/06/2025



 

 

Procès-verbal - Bureau Syndical 04 reconvoqué du mardi 15 avril 2025 | Assemblées 

 

 

sy
v

a
d

e
c.

fr
 

5 

 

UŶe ĐoŶveŶtioŶ eŶtƌe l’OEHC et le SǇvadeĐ a ĠtĠ appƌouvĠe paƌ dĠliďĠƌatioŶ ϮϬϮϱ-02-005 du 

bureau syndical du 13 février 2025. 

 

3. Par arrêté n° 2024/101/SRA du 10 septembre 2024, le préfet de Corse a prescrit une fouille 

d'archéologie préventive sur le projet de construction du centre de tri des déchets à Monte au 

lieu-dit Brancale.  

Ces fouilles devaieŶt ġtƌe ĐoŶduites ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌesĐƌiptioŶs aŶŶeǆĠes à l’aƌƌġtĠ et 
oŶt fait l’oďjet d’uŶ appel d’offƌes ouveƌt. Le ŵoŶtaŶt de Đes fouilles aƌĐhĠologiƋues 
pƌĠveŶtives s’Ġlğve à ϯϯϯ ϯϰϯ €. 

 

Sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs, le foŶds ŶatioŶal pouƌ l’aƌĐhĠologie pƌĠveŶtive ;FNAPͿ est 
susĐeptiďle d’appoƌteƌ des fiŶaŶĐeŵeŶts pouƌ la ƌĠalisatioŶ des fouilles. À Đet effet, uŶe 
deŵaŶde d’aide dĠposĠe paƌ le SǇvadeĐ aupƌğs de la DRAC est eŶ Đouƌs d’iŶstƌuĐtion. Le 

montant de la subvention qui peut être accordé est plafonné à 50% du coût prévisionnel de la 

fouille ;soit ϭϲϲ ϲϳϭ € ŵaǆiŵuŵͿ. Ce tauǆ de ϱϬ % Ŷ’ĠtaŶt pas gaƌaŶti et foŶĐtioŶ des foŶds 
disponibles auprès de la Sous-DiƌeĐtioŶ de l’AƌĐhĠologie à Paƌis. 

 

En conséquence ces sujétions techniques et modifications ainsi rendues nécessaires par des 

ĐiƌĐoŶstaŶĐes ŶoŶ pƌĠvisiďles, pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt gloďal de ϭ ϭϰϱ ϮϮϴ €, il ĐoŶvieŶt de ƌĠĠvalueƌ le Đoût 
total de l’opĠƌatioŶ Đoŵŵe suit : 
 

  Montants prévisionnels   

  Actuels Révisés   

IĲvestisseıeĲts Ђ€ HTЃ € HT € HT   

Charges foncières 808 060 808 060   

Autres (AMO, géomètres, géotechnique...) 582 575 582 575   

Etudes, conception, procédures 5 321 590 5 321 590   

Terrassement et VRD 4 774 534 4 774 534   

Génie Civil, bâtiment TCE 19 060 893 19 060 893   

Poste Equipements et process 39 361 564 39 361 564   

Autre réalisation ϼréseaux, contrôles…Ͻ 587 340 1 732 568   

Essais, performance, MSI 936 355 936 355   

Total Opération 71 432 911 72 578 139   

Impact sur CTO   1 145 228 1,6% 

 

Le plan de financement est réévalué comme suit : 

 

Plan de financement 2025 CTO Taux 

MoŶtaŶt total opĠƌatioŶ ;€ HTͿ 72 578 139   

Etat (ADEME) 21 217 164 29,23% 

Etat (PTIC) 35 977 507 49,57% 

Syvadec 15 383 468 21,20% 

 

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20250612-2025-06-037-DE
Date de télétransmission : 27/06/2025
Date de réception préfecture : 27/06/2025



 

 

Procès-verbal - Bureau Syndical 04 reconvoqué du mardi 15 avril 2025 | Assemblées 

 

 

sy
v

a
d

e
c.

fr
 

6 

 

EŶ Đas de dĠĐisioŶ du foŶds ŶatioŶal pouƌ l’aƌĐhĠologie pƌĠveŶtive d’aĐĐoƌdeƌ uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt pouƌ la 
ƌĠalisatioŶ des fouilles aƌĐhĠologiƋues pƌĠveŶtives, il ĐoŶvieŶdƌa, le Đas ĠĐhĠaŶt, d’adapteƌ les 
engagements des parties en conséquence.  

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs du ĐoŶtƌat de pƌojet eŶtƌe l’Etat et le SǇvadeĐ daŶs le Đadƌe du PlaŶ 
de tƌaŶsfoƌŵatioŶ et d’iŶvestisseŵeŶt pouƌ la Coƌse, il ĐoŶvieŶt de dĠposeƌ uŶe deŵaŶde d’aveŶaŶt 
de la suďveŶtioŶ PTIC poƌtaŶt soŶ ŵoŶtaŶt à ϯϱ ϵϳϳ ϱϬϳ € soit uŶe augŵeŶtatioŶ de ϵϭϲ ϭϴϮ €. 
 

Par conséquent, il a été demandé aux membres du bureau syndical de bien vouloir  

 

▪ Approuver le plan de financement prévisionnel actualisé pour la conception, la réalisation 

et la mise en service industrielle du centre de tri et de valorisation du Grand Bastia (Monte), 

▪ Autoriser le Président ou son représentant à déposer une demande de modification de 

subvention au titre du PTIC permettant un cofinancement à hauteur de 80 % des montants 

exposés ou à défaut au meilleur taux de subvention, les autres cofinancements restant 

iŶĐhaŶgĠs et le solde de l’opĠƌatioŶ auƋuel s’ajoute la TVA ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes, 
▪ Autoriser le Président ou son représentant à signer les contrats, avenants et conventions de 

financements afférents au projet.  

 

 

 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont approuvé le plan de financement prévisionnel actualisé pour la 

conception, la réalisation et la mise en service industrielle du centre de tri et de valorisation du Grand 

Bastia (Monte), autorisé le Président ou son représentant à déposer une demande de modification de 

subvention au titre du PTIC permettant un cofinancement à hauteur de 80 % des montants exposés ou 

à défaut au meilleur taux de subvention, les autres cofinancements restant inchangés et le solde de 

l’opĠƌatioŶ auƋuel s’ajoute la TVA ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes et autorisé le Président ou son 

représentant à signer les contrats, avenants et conventions de financements afférents au projet. 

 

 

3. Recyclerie - M. Jean-Baptiste GIFFON, Vice-Président, absent, 

rapporté par Monsieur GIANNI 

Délibération 2025-04-024 :  Demande de cofinancement au titre FEDER/OEC pour la 

construction de la recyclerie de Lecci 

Le service instructeur des fonds européens FEDER-FSE de la mesure RSO2.6 Transition vers une 

ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe a ĠtĠ dĠsigŶĠ et il est dĠsoƌŵais possiďle d’Ǉ dĠposeƌ des deŵaŶdes de 
subventions. 

 

Le montant des travaux de création de la Recyclerie de Lecci est estiŵĠ à ϭ ϵϯϭ Ϯϲϳ €, l’ADEME a 
aĐĐoƌdĠ uŶe aide à hauteuƌ de ϱϳϯ ϯϭϬ € ;soit Ϯϵ,ϲϵ %Ϳ. L’offiĐe de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷ’a pas ƌeŶdu de 
décision à ce jour. 
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Dans le cadre de la mesure RSO2.6 du FEDER FSE désormais opérationnelle, il est proposé de déposer 

uŶe deŵaŶde d’aide à hauteuƌ de ϵϳϭ ϳϬϰ ;soit ϱϬ,ϯϭ%Ϳ afiŶ de ĐoŵplĠteƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt suƌ 
Đes opĠƌatioŶs et solliĐiteƌ les foŶds de l’OEC et/ou du FEDER. 

 

Il a été demandé aux membres du bureau syndical de bien vouloir autoriser le Président ou son 

représentant à déposer un dossier de demande de subvention à hauteur de 50,31% pour la 

dĠĐhğteƌie de LeĐĐi aupƌğs de FEDER et/ou de l’OEC, ou à dĠfaut au ŵeilleuƌ tauǆ de subvention 

possiďle, le ƌeste des opĠƌatioŶs ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ paƌ l’Adeŵe et suƌ foŶds pƌopƌes. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont autorisé le Président ou son représentant à déposer un dossier de 

demande de subvention à hauteur de 50,31% pour la déchèterie de Lecci auprès de FEDER et/ou de 

l’OEC, ou à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste des opĠƌatioŶs ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ paƌ 
l’Adeŵe et suƌ foŶds pƌopƌes. 

 

Délibération 2025-04-025 :  Demande de cofinancement au titre FEDER/OEC pour la 

construction de la recyclerie de Levie 

Le service instructeur des fonds européens FEDER-FSE de la mesure RSO2.6 Transition vers une 

ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe a ĠtĠ dĠsigŶĠ et il est dĠsoƌŵais possiďle d’Ǉ dĠposeƌ des deŵaŶdes de 
subventions. 

 

Le montant des travaux de création de la Recyclerie de Levie est estiŵĠ à ϭ ϲϴϬ ϬϬϬ €, l’ADEME a 
aĐĐoƌdĠ uŶe aide à hauteuƌ de ϰϲϮ Ϯϭϵ € ;soit Ϯϳ,ϱϭ% du ŵoŶtaŶt des tƌavauǆͿ. L’OffiĐe de 
l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷ’a pas ƌeŶdu de décision à ce jour. 

Dans le cadre de la mesure RSO2.6 du FEDER FSE désormais opérationnelle, il est proposé de déposer 

uŶe deŵaŶde d’aide à hauteuƌ de ϴϴϭ ϳϴϭ € ;soit ϱϮ,ϰϵ%Ϳ afiŶ de ĐoŵplĠteƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt 
suƌ Đes opĠƌatioŶs et solliĐiteƌ les foŶds de l’OEC et/ou du FEDER. 

 

Il est demandé aux membres du bureau syndical de bien vouloir autoriser le Président ou son 

représentant à déposer un dossier de demande de subvention à hauteur de 52,49 % pour la 

dĠĐhğteƌie de Levie aupƌğs de FEDER et/ou de l’OEC, ou à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de subvention 

possiďle, le ƌeste des opĠƌatioŶs ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ paƌ l’Adeŵe et suƌ foŶds pƌopƌes. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont autorisé le Président ou son représentant à déposer un dossier de 

demande de subvention à hauteur de 52,49 % pour la déchèterie de Levie auprès de FEDER et/ou de 

l’OEC, ou à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste des opĠƌatioŶs ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ paƌ 
l’Adeŵe et suƌ foŶds pƌopƌes. 

 

Délibération 2025-04-026 :  Demandes de financement au titre du FEDER/OEC/ADEME pour 

la construction de la recyclerie de Ponte Novu 

Le SǇvadeĐ poƌte le pƌojet de ĐƌĠatioŶ d’uŶe ƌeĐǇĐleƌie à PoŶte Novu doŶt les Đoûts pƌĠvisioŶŶels soŶt 
les suivants : 
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Déchèterie et rupture de charge des déchets valorisables de Ponte Novu : 

Etudes et investigations teĐhŶiƋues : ϭϴϵ ϯϬϬ € 

Montant estimé des travaux et suivi, Ǉ Đoŵpƌis aĐƋuisitioŶ foŶĐiğƌe ;*Ϳ : Ϯ ϮϬϬ ϬϬϬ € 

Le co-fiŶaŶĐeŵeŶt eŶvisagĠ pouƌ ĐhaĐuŶe de Đes phases aupƌğs de l’ADEME et de l’OEC et/ou FEDER 
est de ϴϬ % ou à dĠfaut le ŵoŶtaŶt issu de l’appliĐatioŶ du tauǆ ŵaǆiŵuŵ Ġligiďle, le solde aiŶsi Ƌue la 
TVA restant à la charge du SYVADEC. 

 

Il est demandé aux membres du bureau syndical de bien vouloir approuver le plan de financement 

de la construction de la recyclerie de Ponte Novu et autoriser le Président ou son représentant à 

solliciter des subventions au meilleur taux possible auprès de l’ADEME, de l’OffiĐe de 
l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse et du FEDER, le solde ƌestaŶt à la Đhaƌge du SYVADEC. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical approuvé le plan de financement de la construction de la recyclerie de 

Ponte Novu et autoriser le Président ou son représentant à solliciter des subventions au meilleur taux 

possiďle aupƌğs de l’ADEME, de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse et du FEDER, le solde restant à 

la charge du SYVADEC. 

 

Délibération 2025-04-027 :  Demandes de financement au titre du FEDER/OEC/ADEME pour 

la construction de la recyclerie de Pietrosella 

Le SǇvadeĐ poƌte le pƌojet de ĐƌĠatioŶ d’uŶe ƌeĐǇĐleƌie à Pietƌosella doŶt les Đoûts pƌĠvisioŶŶels soŶt 
les suivants : 

Etudes et iŶvestigatioŶs teĐhŶiƋues : ϭϮϵ ϰϬϬ € 

Montant estimé des travaux et suivi ;*Ϳ : ϭ ϰϯϬ ϬϬϬ €  
 

;*Ϳ Les ŵoŶtaŶts dĠfiŶitifs des tƌavauǆ Ƌui feƌoŶt l’oďjet des deŵaŶdes de suďveŶtioŶs seƌoŶt Ġtaďlis 
en phase avant-projet définitifs.  

 

Le co-fiŶaŶĐeŵeŶt eŶvisagĠ pouƌ ĐhaĐuŶe de Đes phases aupƌğs de l’ADEME et de l’OEC et/ou FEDER 
est de ϴϬ % ou à dĠfaut le ŵoŶtaŶt issu de l’appliĐatioŶ du tauǆ ŵaǆiŵuŵ Ġligiďle, le solde aiŶsi Ƌue la 
TVA restant à la charge du SYVADEC. 

 

Il est demandé aux membres du bureau syndical de bien vouloir approuver le plan de financement 

de la construction de la recyclerie de Pietrosella et autoriser le Président ou son représentant à 

solliciter des subventions au meilleur taux possible auprès de l’ADEME, de l’OffiĐe de 
l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse et du FEDER, le solde ƌestaŶt à la Đhaƌge du SYVADEC. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont approuvé le plan de financement de la construction de la recyclerie 

de Pietrosella et autoriser le Président ou son représentant à solliciter des subventions au meilleur taux 

possiďle aupƌğs de l’ADEME, de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse et du FEDER, le solde restant à 

la charge du SYVADEC. 
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4. Valorisation - M. Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2025-04-028 :  Convention destinée aux professionnels pour le dépôt de leurs 

matières valorisables sur les plateformes de massification du SYVADEC   

Le décret n°2021-950 du 16 juillet 2021, pris en application de la loi AGEC, impose aux professionnels 

de trier différents flux de déchets, en fonction de leur activité, afin de permettre la réutilisation ou le 

recyclage des matières.  

DaŶs Đe ĐoŶteǆte, le SYVADEC, eŶ taŶt Ƌu’aĐteuƌ du tƌaiteŵeŶt et de la valoƌisatioŶ des dĠĐhets 
ménagers et assimilés, propose aux professionnels et opérateurs effectuant une mission de service 

public de conventionner pour la prise en charge de leurs flux de valorisables. Ces derniers seront 

acceptés sur les plateformes de massification du SYVADEC, gérées par le biais de marchés publics. 

Ainsi, les flux triés par les gros producteurs pourront bénéficier des filières de valorisation mises en 

place par le syndicat. 

Les conditions tarifaires ont été fixées lors du comité syndical du 6 mars 2025 (délibération n°2025-03-

018). Une convention doit être proposée aux professionnels qui en feront la demande afin de cadrer 

notamment la traçabilité de ces matières. 

Par conséquent il est demandé aux membres du bureau d’appƌouveƌ les teƌŵes du pƌojet de 
ĐoŶveŶtioŶ tǇpe aŶŶeǆĠ à la pƌĠseŶte dĠliďĠƌatioŶ et d’autoƌiseƌ le PƌĠsideŶt ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt à 
signer les conventions à venir avec les professionnels et assimilés à Đoŵpteƌ du ŵois d’avƌil 202ϱ. 

 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau ont approuvé les termes du projet de convention type annexé à la présente 

dĠliďĠƌatioŶ et d’autoƌiseƌ le PƌĠsideŶt ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt à sigŶeƌ les ĐoŶveŶtioŶs à veŶiƌ aveĐ les 
pƌofessioŶŶels et assiŵilĠs à Đoŵpteƌ du ŵois d’avƌil 2025. 

 

5. Communication - M. Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2025-04-029 :  Demande de subvention pour la réalisation de campagnes de 

communication et d'études pour la réduction et le tri des déchets  

L’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, à tƌaveƌs le PaĐte veƌt pouƌ l’Euƌope et le programme FEDER, soutient les 

territoires dans leur transition vers une économie circulaire, sobre en ressources. La directive-cadre 

euƌopĠeŶŶe suƌ les dĠĐhets fiǆe des oďjeĐtifs aŵďitieuǆ : ƌeĐǇĐleƌ ϱϱ % des dĠĐhets ŵuŶiĐipauǆ d’iĐi 
ϮϬϮϱ, atteiŶdƌe ϲϬ % eŶ ϮϬϯϬ, puis ϲϱ % eŶ ϮϬϯϱ, tout eŶ liŵitaŶt à ϭϬ % la paƌt eŶfouie à l’hoƌizoŶ 
2035. 

 

EŶ FƌaŶĐe, la loi AGEC de ϮϬϮϬ ƌeŶfoƌĐe Đes eǆigeŶĐes eŶ fiǆaŶt uŶe ƌĠduĐtioŶ de ϭϱ % des dĠĐhets 
ŵĠŶageƌs paƌ haďitaŶt d’iĐi ϮϬϯϬ, la gĠŶĠƌalisatioŶ du tƌi à la souƌĐe des ďiodĠĐhets, et le 
développement du réemploi, de la réparation et du recyclage.  

 

La Corse, à travers son Plan Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets, partage ces objectifs 

et les adapte à la situatioŶ ƌĠgioŶale. EŶ ϮϬϮϰ, seloŶ l’Oďseƌvatoiƌe des DĠĐhets MĠŶageƌs du SYVADEC 
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(ODEM), près de 220 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés ont été produites en Corse, soit 

ϲϯϮ kg paƌ haďitaŶt.  
Si la lĠgğƌe hausse oďseƌvĠe paƌ ƌappoƌt à ϮϬϮϯ s’eǆpliƋue paƌ uŶe aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue 
souteŶue, le tauǆ de tƌi pƌogƌesse pouƌ atteiŶdƌe ϯϵ %, eŶ aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶstaŶte.  
 

Ces résultats traduisent une évolution favorable, mais les objectifs européens ne sont à ce jour pas 

atteints, ce qui rend nécessaire le renforcement des actions de communication.  

 

Dans ce cadre, le SYVADEC propose un programme régional de communication ambitieux sur la 

pĠƌiode de juillet ϮϬϮϱ à oĐtoďƌe ϮϬϮϵ, eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ l’oďjeĐtif spĠĐifiƋue RSOϮ.ϲ du FEDER, visaŶt 
à favoriser la transition vers une économie circulaire et effiĐaĐe daŶs l’utilisatioŶ des ƌessouƌĐes.  
 

Ce programme pluriannuel abordera une série de thématiques prioritaires : le tri des déchets, le 

compostage, la réduction du gaspillage alimentaire, la réparation et la prolongation de la durée de vie 

des objets, la seconde main, le don, les textiles et la lutte contre la surconsommation.  

ChaƋue ĐaŵpagŶe ŵeŶsuelle s’appuieƌa suƌ uŶe stƌatĠgie de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ŵultiĐaŶale – presse, 

radio, affichage, réseaux sociaux, études, outils pédagogiques – aveĐ l’appui des iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs 
via des kits de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ pƌġts à l’eŵploi. 
 

Pouƌ l’eŶseŵďle de Đe pƌogƌaŵŵe, le ďudget est estiŵĠ à ϭ ϱϬϬ ϬϬϬ €, doŶt ϭϰϬ ϬϬϬ € est dĠjà pƌis eŶ 
Đhaƌge paƌ l’ADEME, soit ϵ,ϯϯ %. Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt atteŶdu est de ϭ ϬϲϬ ϬϱϬ € soit ϳϬ,ϲϳ %. 
 

Il est deŵaŶdĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ le pƌojet et soŶ plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt 
et de ďieŶ vouloiƌ l’autoƌiseƌ le PƌĠsideŶt ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt à dĠposeƌ uŶ dossieƌ de deŵaŶde de 
subvention à hauteur de 70,67 % auprès du FEDER ou, à défaut au meilleur taux de subvention 

possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont approuvé le projet et son plan de financement et autorisé le 

Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de subvention à hauteur de 70,67 % 

aupƌğs du FEDER ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt 
financé sur fonds propres. 

 

6. Equipements de proximité - M. Jérôme NEGRONI, Vice-Président, 

absent, rapporté par Monsieur GIANNI 

 

Délibération 2025-04-030 :  Demande de cofinancement FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie d'Appietto  

Les teƌƌitoiƌes des adhĠƌeŶts du SǇvadeĐ s’ĠteŶdeŶt de la zoŶe littoƌale deŶse à des zoŶes ƌuƌales et/ou 
montagneuses, éloignées des recycleries. Afin de capter de nouveaux gisements de déchets évitant 

ainsi les dépôts sauvages dans certaines zones naturelles et de détourner ces déchets des résiduels, 

des équipements de proximité sont à réaliser et à aménager. 
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CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la deŵaŶde de l’Adeŵe et de l’OEC uŶe Ġtude a ĠtĠ ƌĠalisĠe à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
poƌtaŶt suƌ le ďilaŶ des sites eǆistaŶts et les oppoƌtuŶitĠs de Ŷouvelles iŶstallatioŶs. L’oďjeĐtif ĠtaŶt 
d’ideŶtifieƌ les ďesoiŶs et d’aĐĐoŵpagŶeƌ fiŶaŶĐiğrement le Syvadec dans le déploiement de ces 

nouveaux équipements. 

 

Ces nouvelles installations sont réalisées ou en cours de réalisation pour partie. Il convient de 

pouƌsuivƌe paƌ la ĐƌĠatioŶ et l’aŵĠŶageŵeŶt de sites. 
 

Suƌ la ĐoŵŵuŶe d’Appietto, appaƌteŶaŶt au pĠƌiŵğtƌe de la Capa, uŶ teƌƌaiŶ situĠ le loŶg de la 
dĠpaƌteŵeŶtale ϴϭ, ĐadastƌĠ OB Ϭϵϳϵ d’uŶe ĐoŶteŶaŶĐe de Ϯ 188 m², a été identifié et est mis à 

disposition par la commune.  

 

Le montant du projet est de 300 ϬϬϬ €. Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt Adeŵe/Fedeƌ/OEC atteŶdu est de ϮϰϬ ϬϬϬ€ 
soit 80 %, le solde de 60 ϬϬϬ € auǆƋuels s’ajouteŶt les TVA ƌeste à la Đhaƌge du SǇvadeĐ. 
 

Il est deŵaŶdĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt pƌĠĐitĠ et de 
bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

ĐofiŶaŶĐeŵeŶt à hauteuƌ de 80 % aupƌğs de l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à défaut au meilleur 

tauǆ de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont approuvé le plan de financement précité et autorisé le Président 

ou son représentant à déposer un dossier de demande de cofinancement à hauteur de 80 % auprès de 

l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de 
l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 

 

Délibération 2025-04-031 :  Demande de cofinancement FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de Coti-Chiavari 

Une grande partie des territoires des Communautés de communes se trouve en zone rurale et/ou 

montagneuse, éloignée des recycleries. Afin de capter de nouveaux gisements de déchets évitant ainsi 

les dépôts sauvages dans certaines zones naturelles et de détourner ces déchets des résiduels, des 

équipements de proximité sont à réaliser et à aménager. 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la deŵaŶde de l’Adeŵe et de l’OEC uŶe Ġtude a ĠtĠ ƌĠalisĠe à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
poƌtaŶt suƌ le ďilaŶ des sites eǆistaŶts et les oppoƌtuŶitĠs de Ŷouvelles iŶstallatioŶs. L’oďjeĐtif ĠtaŶt 
d’ideŶtifieƌ les ďesoiŶs et d’aĐĐoŵpagŶeƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt le SǇvadeĐ daŶs le dĠploieŵeŶt de Đes 
nouveaux équipements. 

 

Ces nouvelles installations sont réalisées ou en cours de réalisation pour partie. Il convient de 

pouƌsuivƌe paƌ la ĐƌĠatioŶ et l’aŵĠŶageŵeŶt de sites. 
 

Accusé de réception en préfecture
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Sur la commune de Coti Chiavari, appartenant au périmètre de la communauté de communes de la 

Pieve d’OƌŶaŶo, uŶ teƌƌaiŶ tƌaŶsfĠƌĠ daŶs le Đadƌe de l’adhĠsioŶ de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes doit 
être aménagé. 

 

Le montant du projet est de 200 ϬϬϬ €. Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt Adeŵe/Fedeƌ/OEC atteŶdu est de ϭϲϬ 000 

€ soit ϴϬ %, le solde de ϰϬ ϬϬϬ € auǆƋuels s’ajouteŶt les TVA ƌeste à la Đhaƌge du SǇvadeĐ. 
 

Il est demandé aux membres du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt pƌĠĐitĠ et de 
bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

ĐofiŶaŶĐeŵeŶt à hauteuƌ de 80 % aupƌğs de l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à défaut au meilleur 

tauǆ de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont approuvé le plan de financement précité et autorisé le Président 

ou son représentant à déposer un dossier de demande de cofinancement à hauteur de 80 % auprès de 

l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de 
l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 

 

Délibération 2025-04-032 :  Demande de cofinancement FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de San Lorenzo  

Une grande partie des territoires des Communautés de communes se trouve en zone rurale et/ou 

montagneuse, éloignée des recycleries. Afin de capter de nouveaux gisements de déchets évitant ainsi 

les dépôts sauvages dans certaines zones naturelles et de détourner ces déchets des résiduels, des 

équipements de proximité sont à réaliser et à aménager. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la deŵaŶde de l’Adeŵe et de l’OEC uŶe Ġtude a ĠtĠ ƌĠalisĠe à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
poƌtaŶt suƌ le ďilaŶ des sites eǆistaŶts et les oppoƌtuŶitĠs de Ŷouvelles iŶstallatioŶs. L’oďjeĐtif ĠtaŶt 
d’ideŶtifieƌ les ďesoiŶs et d’aĐĐoŵpagŶeƌ fiŶaŶĐiğrement le Syvadec dans le déploiement de ces 

nouveaux équipements. 

 

Ces nouvelles installations sont réalisées ou en cours de réalisation pour partie. Il convient de 

pouƌsuivƌe paƌ la ĐƌĠatioŶ et l’aŵĠŶageŵeŶt de Ŷouveauǆ sites. 
 

Un site sur la commune de San Lorenzo doit être aménagé pour prendre en compte les nouvelles 

filières et permettre de répondre aux obligations des ICPE. 

 

Le montant du projet est de 180 ϬϬϬ €. Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt Adeŵe/Fedeƌ/OEC atteŶdu est de ϭϰϰ ϬϬϬ 
€ soit ϴϬ %, le solde de ϯϲ ϬϬϬ € auǆƋuels s’ajouteŶt les TVA ƌeste à la Đhaƌge du SǇvadeĐ. 
 

Il est demandé auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’aďƌogeƌ la dĠliďĠƌatioŶ 2020-10-084 relative à 

uŶe deŵaŶde de ĐofiŶaŶĐeŵeŶt, d’appƌouveƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt pƌĠĐitĠ et de ďieŶ vouloiƌ 
autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de cofinancement à 

hauteuƌ de 80 % aupƌğs de l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à défaut au meilleur taux de subvention 

possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 
 

Accusé de réception en préfecture
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Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont abrogé la délibération 2020-10-084 relative à une demande de 

cofinancement, approuvé le plan de financement précité et autorisé le Président ou son représentant 

à dĠposeƌ uŶ dossieƌ de deŵaŶde de ĐofiŶaŶĐeŵeŶt à hauteuƌ de 80 % aupƌğs de l’Adeŵe, du Fedeƌ et 
de l’OEC ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ 
fonds propres. 

 

Délibération 2025-04-033 :  Demande de cofinancement FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de Serra di Ferro  

Une grande partie des territoires des Communautés de communes se trouve en zone rurale et/ou 

montagneuse, éloignée des recycleries. Afin de capter de nouveaux gisements de déchets évitant ainsi 

les dépôts sauvages dans certaines zones naturelles et de détourner ces déchets des résiduels, des 

équipements de proximité sont à réaliser et à aménager. 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la deŵaŶde de l’Adeŵe et de l’OEC uŶe Ġtude a ĠtĠ ƌĠalisĠe à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
poƌtaŶt suƌ le ďilaŶ des sites eǆistaŶts et les oppoƌtuŶitĠs de Ŷouvelles iŶstallatioŶs. L’oďjeĐtif ĠtaŶt 
d’ideŶtifieƌ les ďesoiŶs et d’aĐĐoŵpagŶeƌ fiŶaŶĐiğrement le Syvadec dans le déploiement de ces 

nouveaux équipements. 

 

Ces nouvelles installations sont réalisées ou en cours de réalisation pour partie. Il convient de 

pouƌsuivƌe paƌ la ĐƌĠatioŶ et l’aŵĠŶageŵeŶt de Ŷouveauǆ sites. 
 

Sur la commune de Serra di Ferro, appartenant au périmètre de la communauté de communes de la 

Pieve d’OƌŶaŶo et du Taƌavo, uŶ site a ĠtĠ ideŶtifiĠ pouƌ aĐĐueilliƌ l’ĠƋuipeŵeŶt. L’aĐƋuisitioŶ foŶĐiğƌe 
est eŶ Đouƌs peƌŵettaŶt la ĐƌĠatioŶ d’uŶe ŵiŶi ƌeĐǇĐleƌie d’uŶe suƌfaĐe de l’oƌdƌe de ϭ 000 m². 

 

Le montant du projet est de 280 ϬϬϬ €. Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt Adeŵe/Fedeƌ/OEC atteŶdu est de ϮϮϰ ϬϬϬ 
€ soit ϴϬ %, le solde de ϱϲ ϬϬϬ € auǆƋuels s’ajouteŶt les TVA ƌeste à la Đhaƌge du SǇvadeĐ. 
 

Il est deŵaŶdĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt pƌĠĐitĠ et de 
bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

ĐofiŶaŶĐeŵeŶt à hauteuƌ de 80 % aupƌğs de l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à défaut au meilleur 

tauǆ de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 
 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont approuvé le plan de financement précité et autorisé le Président 

ou son représentant à déposer un dossier de demande de cofinancement à hauteur de 80 % auprès de 

l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de 
l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 27/06/2025
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Délibération 2025-04-034 :  Demande de cofinancement FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de Valle d'Alesani 

Une grande partie des territoires des Communautés de communes se trouve en zone rurale et/ou 

montagneuse, éloignée des recycleries. Afin de capter de nouveaux gisements de déchets évitant ainsi 

les dépôts sauvages dans certaines zones naturelles et de détourner ces déchets des résiduels, des 

équipements de proximité sont à réaliser et à aménager. 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la deŵaŶde de l’Adeŵe et de l’OEC uŶe Ġtude a ĠtĠ ƌĠalisĠe à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
poƌtaŶt suƌ le ďilaŶ des sites eǆistaŶts et les oppoƌtuŶitĠs de Ŷouvelles iŶstallatioŶs. L’oďjeĐtif ĠtaŶt 
d’ideŶtifieƌ les ďesoiŶs et d’aĐĐoŵpagŶeƌ fiŶaŶĐiğrement le Syvadec dans le déploiement de ces 

nouveaux équipements. 

 

Ces nouvelles installations sont réalisées ou en cours de réalisation pour partie. Il convient de 

pouƌsuivƌe paƌ la ĐƌĠatioŶ et l’aŵĠŶageŵeŶt de Ŷouveauǆ sites. 
 

UŶ teƌƌaiŶ situĠ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Valle d’AlesaŶi, appaƌteŶaŶt au pĠƌiŵğtƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ de 
communes de Costa Verde, est mis à disposition par la commune.  

 

Le montant du projet est de 400 ϬϬϬ €. Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt Adeŵe/Fedeƌ/OEC atteŶdu est de 320 000 

€ soit ϴϬ %, le solde de ϴϬ ϬϬϬ € auǆƋuels s’ajouteŶt les TVA ƌeste à la Đhaƌge du SǇvadeĐ. 
 

Il est deŵaŶdĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’aďƌogeƌ la dĠliďĠƌatioŶ 202ϰ-06-046 relative à la 

deŵaŶde de ĐofiŶaŶĐeŵeŶt, d’appƌouveƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt pƌĠĐitĠ et de ďieŶ vouloiƌ autoƌiseƌ 
le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de cofinancement à hauteur de 

80 % aupƌğs de l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à défaut au meilleur taux de subvention possible, 

le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 
 

 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont abrogé la délibération 2024-06-046 relative à la demande de 

cofinancement, approuvé le plan de financement précité et autorisé le Président ou son représentant 

à dĠposeƌ uŶ dossieƌ de deŵaŶde de ĐofiŶaŶĐeŵeŶt à hauteuƌ de 80 % aupƌğs de l’Adeŵe, du Fedeƌ et 
de l’OEC ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ 
fonds propres. 

 

Délibération 2025-04-035 :  Demande de cofinancement FEDER/OEC/ADEME pour la mini-

recyclerie de Zicavo  

Une grande partie des territoires des Communautés de communes se trouve en zone rurale et/ou 

montagneuse, éloignée des recycleries. Afin de capter de nouveaux gisements de déchets évitant ainsi 

les dépôts sauvages dans certaines zones naturelles et de détourner ces déchets des résiduels, des 

équipements de proximité sont à réaliser et à aménager. 

 

Accusé de réception en préfecture
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CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la deŵaŶde de l’Adeŵe et de l’OEC uŶe Ġtude a ĠtĠ ƌĠalisĠe à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
poƌtaŶt suƌ le ďilaŶ des sites eǆistaŶts et les oppoƌtuŶitĠs de Ŷouvelles iŶstallatioŶs. L’oďjeĐtif ĠtaŶt 
d’ideŶtifieƌ les ďesoiŶs et d’aĐĐoŵpagŶeƌ fiŶaŶĐiğrement le Syvadec dans le déploiement de ces 

nouveaux équipements. 

 

Ces nouvelles installations sont réalisées ou en cours de réalisation pour partie. Il convient de 

pouƌsuivƌe paƌ la ĐƌĠatioŶ et l’aŵĠŶageŵeŶt de Ŷouveauǆ sites. 
 

Un terrain situé sur la commune de Zicavo pour lequel une convention avec le propriétaire est signé 

va permettre de créer le site.  

 

Le montant du projet est de 400 ϳϬϴ €. A la suite de la dĠliďĠƌatioŶ ϮϬϮϮ-09-ϬϳϬ, uŶe deŵaŶde d’aide 
a ĠtĠ dĠposĠ et aĐĐoƌdĠe aupƌğs de l’Adeŵe à hauteuƌ de ϭϬϮ ϵϭϲ.ϱϭ € soit Ϯϲ % du ŵoŶtaŶt. UŶ 
financement du Feder/OEC est sollicité à hauteur de 217 649.8ϵ € soit ϱϰ % du ŵoŶtaŶt, le solde de 
80 ϭϰϭ.ϲϬ € auǆƋuels s’ajouteŶt les TVA ƌeste à la Đhaƌge du SǇvadeĐ. 
 

Il est demandĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ l’aĐtualisatioŶ du plaŶ de financement 

précité et de bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de 

demande de cofinancement à hauteur de 54 % auprès du Fedeƌ et de l’OEC ou, à défaut au meilleur 

tauǆ de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ paƌ la paƌtiĐipatioŶ de l’Adeŵe et 
sur fonds propres. 

 

Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont approuvé l’aĐtualisatioŶ du plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt pƌĠĐitĠ et autoƌisé 

le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de cofinancement à hauteur de 54 

% aupƌğs du Fedeƌ et de l’OEC ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de 
l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ paƌ la paƌtiĐipatioŶ de l’Adeŵe et sur fonds propres. 

Délibération 2025-04-036 :  Demande de cofinancement FEDER/OEC/ADEME pour les 

Armoires DDS des Mini Recycleries   

AfiŶ de peƌŵettƌe l’aĐĐueil des DDS eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aveĐ les pƌesĐƌiptioŶs ICPE et des ĠĐo oƌgaŶisŵes, 
l’iŶstallatioŶ d’aƌŵoiƌes spĠĐifiƋues doit ġtƌe ŵise eŶ œuvƌe suƌ les ŵiŶi ƌeĐǇĐleƌies. 
 

Au regard des volumes réceptionnés et des espaces disponibles sur ces sites, le choix se porte sur des 

aƌŵoiƌes de ϭϬ ŵ² et d’uŶ voluŵe de l’oƌdƌe de ϮϬ ŵϯ. 
 

Le Ŷoŵďƌe de sites à ĠƋuipeƌ est estiŵĠ à ϭϮ, Đe Ƌui ƌepƌĠseŶte uŶe dĠpeŶse de ϮϳϬ.ϬϬϬ € pouƌ la 
fouƌŶituƌe, le tƌaŶspoƌt et le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt ou la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ sǇstğŵe autoŶoŵe d’aliŵeŶtatioŶ 

 

Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt Adeŵe/Fedeƌ/OEC atteŶdu est de Ϯϭϲ ϬϬϬ € soit ϴϬ %, le solde de ϱϰ ϬϬϬ € auǆƋuels 
s’ajouteŶt la TVA ƌeste à la Đhaƌge du SǇvadeĐ. 
 

Il est deŵaŶdĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt pƌĠĐitĠ et de 
bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

ĐofiŶaŶĐeŵeŶt à hauteuƌ de 80 % aupƌğs de l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à défaut au meilleur 

tauǆ de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 
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Délibération adoptée à l'unanimité 

Les membres du bureau syndical ont approuvé le plan de financement précité et autorisé le Président 

ou son représentant à déposer un dossier de demande de cofinancement à hauteur de 80 % auprès de 

l’Adeŵe, du Fedeƌ et de l’OEC ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ taux de suďveŶtioŶ possiďle, le ƌeste de 
l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes. 

 

 

Clôture de la Réunion du Bureau Syndical : 10h30 

 

 

Signature du secrétaire de séance :                                            Signature du Président :  
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